
Cinquante-troisième année. — N°  7 15 juillet 1940 Pages 73 à 84 

IvK DROIT DAUTEUR 
REVUE DU BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 
PARAISSANT A BEENÜ LE 15 DE CHAQUE MOIS 

SOMMAIRE 
PARTIE NON OFFICIELLE 

ÉTUDES GÉNÉRALES : les pins récents efforts pour la revi- 
sion de la loi sur le droit d'auteur aux États-Unis de l'Amé- 
rique du Nord (Stephen P. Ladas), p. 73. — Remarques sur 
l'article 3 de la Convention de Berne revisée (DL Willy Hoff- 
mann : D1' F. Ostertag), p. 76, 77. 

CORRESPONDANCE: Lettre de l'Amérique latine (D< Wenzel 
Goldbaum). Sommaire : La Conférence de Lima et ses ré- 
solutions en matière de droit d'auteur. Les conventions 
panaméricaines pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques. Autour de la Convention de Montevideo. — Le 

mouvement législatif dans les pays sud-américains: projets 
de loi pendants dans l'Equateur et au Paraguay. — Juris- 
prudence argentine. — Statistique, p. 78. 

JURISPRUDENCE: GRANDE-BRETAGNE. Oeuvre cinémato- 
graphique ; ressemblances avec une œuvre littéraire ; coïn- 
cidences possibles; pas de plagiat, p. 81. 

NOUVELLES DIVERSES: ALLEMAGNE. I. Le droit d'auteur 
et la guerre, p. 82. — IL Les rapports de droit d'auteur 
avec les États-Unis de l'Amérique du Nord, p. 83. 

BIBLIOGRAPHIE: Publications nouvelles (Université de Neu- 
châtel; Dt Eduardo F. Mendilaharxu), p. 83. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LES PLUS RÉCENTS EFFORTS POUR 
LA  RÉVISION  DE  LA  LOI  SUR LE 
DROIT D'AUTEUR AUX ÉTATS-UNIS 

DE L'AMÉRIQUE DU NORD 



74 ÉTUDES GÉNÉRALES Juillet 1940 



Juillet 1940 ÉTUDES GÉNÉRALES 75 

STEPHEN P. LADAS. 



76 ÉTUDES GÉNÉRALES Juillet 1940 

REMARQUES SUR L'ARTICLE 2 
DE LA CONVENTION DE BERNE REVISÉE 



Juillet 1940 ÉTUDES GÉNÉRALES 77 

WILLY HOFFMANN, 
Docteur en droit et avocat, 

Leipzig. 



CORRESPONDANCE Juillet 1940 

D* F.   OSTERTAG. 

Correspondance 
Lettre de l'Amérique latine«1) 



Juillet 1940 CORRESPONDANCE 79 



80 CORRESPONDANCE Juillet 1940 



Juillet 1940 JURISPRUDENCE 81 

 
 
 
 

 

 

Dr WEXZEL GOLDBAU.M, 
Quito. 

Jurisprudence 

GRANDE-BRETAGNE 
OEUVRE CINéMATOGRAPHIQUE; RESSEMBLAN- 

CES   AVEC   UNE   ŒUVRE  LITTÉRAIRE ; COÏNCI- 
DENCES POSSIBLES; PAS DE PLAGIAT. 

(Londres, Haute Cour de justice, 27 novembre 1939. — 
De  Mauduit  c.   Gaumont British Picture Corporation 

Ltd.) (i) 

Le juge a prononcé en faveur des 
défendeurs, dans l'action intentée par 
George, vicomte de Mauduit: contre la 
Gaumont British Picture Co., Ltd., en 
vue de réclamer des dommages-intérêts 
à raison de prétendues infractions au 
droit d'auteur et de la transformation 
de son œuvre littéraire : «L'homme qui 
a vendu son cerveau», au moyen du 
film : «L"homme qui a changé d'esprit». 
Le demandeur intentait aussi une action 
en abstention. 

Les défendeurs nient que le deman- 
deur ait été titulaire des droits d'au- 
teur et prétendent que si ces droits exis- 
taient, ils n'ont, eux défendeurs, commis 
aucune infraction. 

Sentence 
Le juge Lewis passe en revue les cir- 

constances dans lesquelles le roman du 
demandeur fut écrit et examine en dé- 
tail les faits qui sont en liaison avec la 
production du film des défendeurs. Il 
note qu'il a entendu, sauf une exception, 
le témoignage de tous les gens qui ont 
été mêlés à la production du film des 
défendeurs et que tous lui ont dit n'avoir 
jamais entendu parler du livre dont le 

t1) Voir  la  revue   Copyright  de janvier-mars 1940, 
p. 390. 

demandeur est l'auteur, et que les chan- 
gements et remaniements qui ont été ap- 
portés à l'œuvre originale «The Devil 
Goes Calling», qui a servi de base au 
film, à ses diverses étapes, furent tous 
originaux et n'ont jamais été tirés que 
de l'esprit des producteurs du film, et 
certainement pas de ce que le deman- 
deur a écrit dans son livre. 

La force de l'argumentation du de- 
mandeur gît dans les ressemblances que 
présentent le livre et le film. Le deman- 
deur a marqué 53 prétendues similitudes, 
et, à propos d'un livre comme d'un film 
si courts, cela peut paraître assez frap- 
pant. Si frappant, prétend le demandeur, 
que la Cour doit en conclure qu'il y a 
eu plagiat. Grâce à l'obligeance des dé- 
fendeurs, et à la requête du demandeur, 
il (le juge) a vu le film et a eu aussi 
l'occasion de lire le livre du demandeur. 

Le livre et le film portent tous les 
deux sur une idée qui peut sembler quel- 
que peu horrifique pour qui n'est pas 
homme de science, celle du transfert de 
la pensée d'un être humain à un autre, 
par le moyen, employé dans le livre 
comme dans le film, de l'électricité. Au 
cours des dernières quinze ou vingt an- 
nées, des livres ont été écrits sur ce 
sujet, notamment par M. H. G. Wells et 
M. Barry Pain. Autant qu'on le sache, 
il n'y avait pas, dans ces récits, de sug- 
gestions tendant à indiquer que le moyen 
de transfert fût l'électricité et, de fait, 
dans le récit original, sur lequel les dé- 
fendeurs ont basé leur film, le moyen 
pour exécuter l'opération n'était pas 
l'électricité, mais une sorte d'hypnotis- 
me. On a dit que l'idée d'employer l'élec- 
tricité se présente dans le livre du de- 
mandeur et que ce ne fut qu'après que 
des changements furent apportés à «The 
Devil Goes Calling» que l'électricité fut 
introduite dans le scénario du film. 

Le juge ne pourrait pas penser que, 
du moment que l'idée de transférer la 
personnalité, le cerveau ou l'esprit d'un 
être humain à un autre existerait, un 
droit d'auteur prendrait naissance rela- 
tivement à la méthode employée pour 
obtenir ce résultat et il ne lui paraîtrait 
nullement surprenant que cela se fasse 
au moyen de l'électricité. Il a entendu 
le témoignage des personnes qui ont par- 
ticipé à la production du film et il a été 
convaincu que M. Spurling et M. Balder- 
ston qui ont introduit l'idée de l'électri- 
cité, dans le film, l'ont tirée de leur 
propre esprit. C'était là un moyen qui 
pouvait venir à la pensée de quiconque? 
une fois qu'était acquise l'idée de trans- 
férer la pensée. 
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Il n'y a pas de plagiat. 
Il n'y a pas lieu d'examiner en détail 

les similitudes évoquées. Il n'est pas dou- 
teux qu'il y en ait un grand nombre 
entre le récit et le film et il a été dit, 
pour le compte du demandeur, que les 
similitudes étaient si importantes que le 
juge devait nécessairement en conclure 
qu'il y avait plagiat. Le juge est dans 
l'impossibilité de se rallier à ce point de 
vue. Il lui semble que, même si les 
ressemblances entre le film et le livre 
étaient si marquées que l'on doive en 
tirer une conclusion, il serait encore loi- 
sible aux défendeurs de le convaincre, 
s'ils le peuvent, qu'il ne serait pas indi- 
qué de tirer ici une telle conclusion. En 
d'autres termes, les défendeurs seraient 
autorisés à prétendre : « C'est là le fait 
d'une coïncidence. Nous n'avons rien co- 
pié en faisant le film; notre œuvre est 
originale et nous n'avons jamais entendu 
parler de celle du demandeur. » Si la 
Cour ajoutait foi à cette déclaration, 
cela résoudrait la question. Le juge a 
entendu, en faveur des défendeurs, les 
témoignages tant recueillis à l'instruc- 
tion qu'apportés à la barre, et il n'y a 
rien eu là qui permît de penser que ces 
témoignages n'étaient pas conformes à 
la vérité. 

Il lui reste à dire que les similitudes 
précitées ne justifient pas les bypotbèses 
dont le demandeur s'est réclamé. Il est 
convaincu que les témoins des défendeurs 
ont établi, sans aucun doute, qu'il n'y 
a pas eu copie de l'oeuvre du deman- 
deur. C'est donc à tort que le demandeur 
a intenté l'action; il est débouté et con- 
damné aux dépens. 

Nouvelles diverses 
Allemagne 

I 
Le droit d'auteur et la guerre. (*) 

Dans le Börsenblatt für den deutschen 
Buchhandel du 25 mai 1940, p. 198, M. 
l'assesseur H. Friedemann consacre un 
intéressant article à la protection du 
droit d'auteur dans les rapports entre 
pays ennemis. Les constatations que 
nous avions cru pouvoir faire dans notre 
étude sur l'Union internationale au seuil 
de 1940 sont en général confirmées par 
}ï. Friedemann. Ce dernier indique l'at- 
titude de la Grande-Bretagne pendant 
la guerre mondiale, puis la solution du 
Traité de Versailles qui avait stipulé la 

W Cet article aurait dû paraître dans le Droit 
d Auteur du 15 juin dernier. Nous avons dû en ren- 
voyer la publication laute de place. 

remise en vigueur des grandes Conven- 
tions de Paris et de Berne pour la protec- 
tion des droits de propriété industrielle 
littéraire et artistique, marquant ainsi, 
contrairement à la thèse défendue par 
nos Bureaux, contrairement même à cer- 
taines décisions intervenues au cours de 
la guerre de 1914 à 1918, que lesdites 
Conventions avaient cessé de porter ef- 
fet pendant les hostilités. En réalité il 
n'en a pas été ainsi : nous croyons l'a- 
voir montré notamment dans notre arti- 
cle sur la guerre et les Conventions de 
Paris et de Berne (v. Droit d'Auteur du 
15 octobre 1939). A ceux que le problè- 
me intéresse, nous voudrions signa- 
ler encore un excellent exposé de M. 
Léon Malaplate qui a étudié la réper- 
cussion du conflit de 1914 à 1918 et des 
traités de paix sur le droit d'auteur dans 
un chapitre spécial de son ouvrage 
relatif au droit d'auteur dans les rap- 
ports franco-étrangers (*). M. Malaplate 
critique avec raison, selon nous, la for- 
mule de la remise en vigueur : « il ne 
« devrait pas être question, dit-il, p. 141, 
« de remettre en vigueur une convention 
« collective qui a survécu, malgré l'état 
« de guerre, et dont seule l'application 
« a pu être, parfois, contrariée par les 
« circonstances de fait inhérentes à l'état 
« de guerre, ou par des mesures que 
« celle-ci commandait ». 

Cette manière de voir nous semble 
très exacte et c'est aussi celle de M. 
Friedemann. Celui-ci se préoccupe d'ail- 
leurs principalement du présent, comme 
de juste. Il rappelle que l'Allemagne re- 
connaît « le droit d'auteur des enne- 
mis, et qu'il n'y a rien de changé, en 
principe, en comparaison du temps de 
paix ». Toutefois, l'article 26 de l'ordon- 
nance du 15 février 1940 concernant le 
traitement des biens ennemis (v. Droit 
d'Auteur du 15 avril 1940, p. 37) prévoit 
que si un État ennemi édicté, au sujet des 
droits de propriété littéraire en vigueur 
sur son territoire et appartenant à des 
ressortissants allemands ou à des entre- 
prises allemandes des dispositions spé- 
ciales qui s'écartent du traitement ac- 
cordé aux nationaux, le Ministre de la 
Justice du Reich pourra prendre des me- 
sures de rétorsion. Il importe donc de 
connaître la législation de guerre de la 
France (ci-devant belligérante et enne- 
mie) et de la Grande-Bretagne. 

La France n'a rien entrepris qui ait 
tendu à l'expropriation des droits d'au- 
teur appartenant à des Allemands. En 
conséquence, l'Allemagne reconnaît pa- 

(J) Voir notre étude dans le Droit d'Auteur des 
15 février et 15 mars 1933, p. 14 et 25. 

reillement les droits des auteurs français. 
Cette situation est très satisfaisante et 
pourrait être donnée en exemple, quand 
bien même le principe de l'interdiction 
du commerce avec l'ennemi a naturelle- 
ment empêché les encaissements des 
Français en Allemagne et des Allemands 
en France. Nous croyons savoir pour- 
tant que les sociétés de perception ne 
perdent pas de vue les décomptes qui 
devront nécessairement intervenir une 
fois la paix signée, et que déjà elles s'y 
préparent dans un esprit qui constitue 
pour nous l'espérance de demain. 

Nous avons un peu moins lieu de nous 
réjouir si nous considérons la législa- 
tion britannique. Qu'il nous soit permis 
de renvoyer à cet égard à notre article 
déjà cité sur l'Union internationale au 
commencement de 1940. La Grande- 
Bretagne, tout en reconnaissant que la 
Convention de Berne demeure en force 
sur territoire britannique même au pro- 
fit des ennemis, a introduit un système 
de licences autorisant le contrôleur gé- 
néral des brevets à mettre les œuvres 
ennemies à la disposition d'exploitants 
anglais, alliés ou neutres qui justifie- 
raient d'un intérêt (loi du 21 septembre 
1939 qui vise aussi, bien entendu, et 
sans doute principalement, les droits de 
propriété industrielle : brevets, dessins, 
marques). Une ordonnance allemande, 
du 26 février 1940, prévoit des mesures 
de rétorsion en connexion avec la sus- 
dite loi britannique. Cependant rien 
n'est prescrit en ce qui touche le droit 
d'auteur. Bien que le législateur bri- 
tannique ait accordé au contrôleur gé- 
néral des brevets la faculté de soumet- 
tre à des licences les droits des auteurs 
ennemis, le législateur allemand n'a pas 
répondu par une disposition du même 
ordre. Sans doute aura-t-on pensé à Ber- 
lin que les effets de la loi britannique 
d'exception, du 21 septembre 1939, se 
montreront surtout dans le domaine de 
la propriété industrielle. Et, de fait, il 
ne semble pas que la propriété litté- 
raire ou artistique de citoyens allemands 
ait subi jusqu'ici, à cause de la guerre, 
de graves atteintes en Grande-Bretagne. 
On doit souhaiter ardemment qu'au mi- 
lieu du conflit qui se prolonge le respect 
des droits intellectuels persiste. Serait- 
ce que tous les belligérants s'inclinent 
devant la valeur morale d'une telle atti- 
tude, serait-ce qu'ils en comprennent Fu- 
tilité directe pour eux-mêmes ensuite 
de l'internationalisation croissante des 
droits immatériels ? Toujours est-il 
qu'au milieu des destructions de la guer- 
re subsiste ce vestige d'une époque de 
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paix. Survivance que nous sommes heu- 
reux de signaler, non seulement comme 
l'exemple d'hier, mais aussi comme l'es- 
pérance de demain. 

M. Friedemann, en terminant son arti- 
cle, mentionne les textes français auto- 
risant en matière de propriété indus- 
trielle la correspondance avec l'ennemi. 
11 relève que ces facilités possibles en 
dérogation au principe de l'interdiction 
du commerce avec l'ennemi ne parais- 
sent pas s'appliquer au droit d'auteur. 
Et, effectivement, le rôle d'intermédiaire 
joué par le Bureau international pour la 
protection de la propriété industrielle 
(v. Droit d'Auteur du 15 janvier 1940. 
p. 7, lre col.) n'a pas trouvé jusqu'ici son 
pendant du côté du Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques. En re- 
vanche, le Bureau industriel transmet 
aussi des lettres d'Allemagne en Grande- 
Bretagne et vice versa. (Actuellement, 
il est vrai, les relations postales entre la 
Suisse et l'Angleterre sont interrompues, 
mais on peut espérer qu'elles seront réta- 
blies d'une manière ou d'une autre en- 
core avant la fin de la guerre.) 

II 
Les rapports de droit d'auteur avec les 

États-Unis de l'Amérique du Nord 
Entre l'Allemagne et les États-Unis 

les rapports de droit d'auteur sont ac- 
tuellement réglés par une loi allemande 
du 18 mai 1922 et par une proclamation 
présidentielle américaine du 25 mai 1922 
(v. Droit d'Auteur du 15 juillet 1922, 
p. 77-78). La loi allemande se réfère à 
un accord du 15 janvier 1892 (ibid., 15 
mai 1892. p. 61), qui est un véritable 
traité bilatéral assurant aux auteurs 
américains, en Allemagne, la protection 
des auteurs allemands et stipulant que 
le Président des États-Unis fera la pro- 
clamation nécessaire pour étendre aux 
sujets allemands le bénéfice de la loi 
américaine sur le copyright. (Cette pro- 
clamation est intervenue le 15 avril 
1892, voir Ladas, The international pro- 
tection of literary and artistic property, 
volume II. p. 836.) 

Comme la protection américaine n'est 
pas automatique, mais qu'elle suppose 
l'accomplissement de certaines con- 
ditions et formalités (apposition d'une 
mention de réserve sur les exemplaires 
de l'œuvre, dépôt, inscription, sans par- 
ler de la « manufacturing clause » poul- 
ies ouvrages en langue anglaise, des or- 
ganismes se sont chargés, dans divers 
pays, de la procédure à suivre afin de 

faire protéger une œuvre aux États-Unis 
selon la loi sur le copyright. Nous 
croyons savoir qu'en France la Société 
des gens de lettres et le Cercle de la Li- 
brairie assument ce rôle d'intermédiaire. 
En Allemagne, les auteurs peuvent s'a- 
dresser à VAmerika-Institut, Berlin NW7, 
Universitätsstrasse 8. 

Dans le Börsenblatt für den deutschen 
Buchhandel du 18 novembre 1939, cet 
institut annonce que, malgré l'état de 
guerre qui existe en Europe, il a réussi 
à maintenir ses relations avec le Copy- 
right Office de Washington. Toutefois, 
les ouvrages destinés au dépôt légal 
américain doivent être envoyés main- 
tenant comme imprimés recommandés 
(poids maximum d'un volume : 3 kg.). 
Nous enregistrons avec satisfaction cette 
persistance de rapports normaux à l'é- 
poque anormale où nous sommes. Tous 
les petits faits de ce genre ont leur im- 
portance et méritent d'être notés. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
RECUEIL DE TRAVAUX publié par la Faculté 

de droit de l'Université de NeucbâtH, à 
l'occasion du centenaire de la fondation 
de l'Académie 1838-1938. Un volume de 
319 pages, 16X24 cm., 1938. Librairie du 
Recueil Sirey, 22, rue Soufflot, Paris 5e. 
Ce recueil, qui fait grand honneur à 

la Faculté de droit d'une université mo- 
deste par le nombre de ses professeurs 
et de ses étudiants, mais aux traditions 
scientifiques solidement établies, s'ouvre 
par une étude de M. Tell Perrin, profes- 
seur de droit public et administratif, et 
que le savant juriste intitule: Dans les 
méandres de la propriété intellectuelle. 
M. Perrin soulève dans ces pages une 
question fort intéressante. Il observe que 
la notion de propriété intellectuelle s'ap- 
plique à des objets nombreux et divers 
et cpi'on pourrait se demander si une 
loi protectrice, d'un caractère général, 
et permettant de poursuivre les actes 
d'usurpation ou de concurrence illicite 
ne suffirait pas pour sauvegarder les in- 
térêts de tous les titulaires des droits at- 
tachés aux inventions, aux dessins et 
modèles, aux œuvres littéraires et artis- 
tiques, aux marques de fabrique ou de 
commerce, aux indications de provenan- 
ce, aux raisons de commerce, aux ensei- 
gnes et insignes. Le mouvement législa- 
tif du siècle dernier et du premier tiers 
du XXe siècle a conduit à la solution 
des lois spéciales et multiples, et il ne 
semble pas qu'un retour à un système 
qui se rapprocherait du droit romain, 
où l'actio doli et l'actio iniuriarum ser- 

vaient de sauvegarde contre les appro- 
priations illicites, doive être envisagé 
en ce moment. Mais il n'en reste pas 
moins que des «points de contact» exis- 
tent entre les diverses branches de la 
propriété intellectuelle et qu'il est utile 
de s'en rendre compte. M. Perrin s'est 
proposé précisément de discerner ces 
«correspondances», et à l'aide d'exem- 
ples bien choisis il les fait comprendre au 
lecteur. Un flacon de liqueur ou de par- 
fum peut avoir une forme caractéristi- 
que, esthétique et acquérir par là un 
pouvoir d'identification pour la mar- 
chandise qu'il contient. Cette fonction est 
exactement celle de la marque, d'où la 
conclusion qu'un tel flacon doit être ad- 
mis comme marque. La jurisprudence 
française s'est prononcée dans ce sens. 
En Suisse, le projet qui est devenu la 
loi prévoyait que la forme du produit 
ou de son contenant, que l'enveloppe ou 
l'emballage pouvaient constituer une 
marque. Cette disposition fut biffée par 
les Chambres et M. Perrin note que jus- 
qu'à présent la forme d'un objet, de son 
emballage ou de son contenant n'a pas 
pu être assimilée en Suisse à une marque. 
Mais il montre, à l'aide d'arguments per- 
tinents, que tout ce qui sensu lato est 
un signe servant à distinguer est en dé- 
finitive une marque de fabrique, même 
s'il ne s'agit pas d'un élément ajouté 
à la marchandise. En réalité la marque 
peut faire partie intégrante d'un objet, 
en étant par exemple frappée en pro- 
fondeur dans une pièce. En pareil cas. 
la marque est bel et bien une partie de 
l'objet. Si l'on admet cela, — et com- 
ment ne l'admettrait-on pas? — la mar- 
que peut aussi être l'objet tout entier, 
dans sa forme caractéristique et par con- 
séquent distinctive. — Mais cette forme 
sera aussi protégeable comme modèle in- 
dustriel: c'est même cette protection-là 
qui est actuellement prévue par le lé- 
gislateur suisse. L'inconvénient d'une 
telle solution consiste dans la durée li- 
mitée accordée à la protection des mo- 
dèles (quinze ans). C'est précisément 
pourquoi M. Perrin estime que les indus- 
triels et commerçants qui ont su donner 
à leurs marchandises un aspect original, 
un emballage qui fixe l'attention, au- 
raient intérêt à obtenir une revision du 
régime suisse des marques, afin de s'as- 
surer le bénéfice temporairement illimité 
de la notoriété acquise par une création 
qu'ils ne peuvent pas aujourd'hui dépo- 
ser comme marque, alors que pourtant 
elle fait véritablement fonction de mar- 
que. Il semblerait normal que la possibi- 
lité de prolonger indéfiniment la protec- 
tion, possibilité accordée aux titulaires 
de marques par le moyen du renouvel- 
lement, ne fût pas refusée aux auteurs 
de modèles. Cela est si vrai cpie la ju- 
risprudence est venue suppléer ici à la 
carence législative: un dessin ou modèle 
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industriel tombe bien dans le domaine 
public en Suisse quinze ans après le 
dépôt, mais les tribunaux admettent que 
les principes généraux du droit (art. 41 
et suivants du Code fédéral des obliga- 
tions, répression des actes illicites et de 
la concurrence déloyale) peuvent s'ap- 
pliquer une fois périmée la protection 
de la loi spéciale. Xe serait-il pas plus 
simple d'élargir les cadres de la loi sur 
les marques et d'y laisser entrer les créa- 
tions de forme, lorsque celles-ci servent 
à distinguer des produits? Aujourd'hui 
déjà un dessin apposé sur une marchan- 
dise réalise la définition de la marque; 
on ne voit pas pourquoi un modèle (en 
trois dimensions) qui serait le produit 
lui-même, mais présenté sous un aspect 
original, n'obtiendrait pas la protec- 
tion répondant le mieux au rôle qu'il 
joue. L'exemple donné par la jurispru- 
dence française mérite d'être suivi en 
Suisse. 

L'assimilation de certaines créations 
de forme aux marques de fabrique cor- 
respond à des préoccupations utilitai- 
res: on doit, d'autre part, discerner la 
pente qui conduit, en sens inverse, pour 
ainsi dire, à la protection selon le 
droit d'auteur. La conception, de plus en 
plus répandue, d'après laquelle les œu- 
vres des arts appliqués à l'industrie font 
partie des objets protégés par la légis- 
lation sur le droit d'auteur a pour con- 
séquence qu'un grand nombre de des- 
sins et modèles industriels sont appelés 
à profiter ipso facto des dispositions sur 
le droit d'auteur. En Suisse il est ex- 
pressément prévu que le dépôt comme 
dessin ou modèle d'une œuvre, achevée 
ou en projet, visée par la loi sur le droit 
d'auteur n'exclut pas la protection de 
ladite loi (loi fédérale sur le droit d'au- 
teur du 7 novembre 1922, art. 5). Mais, 
comme le remarque très justement il. 
Perrin. tous les dessins et modèles in- 
dustriels ne seront pas des œuvres d'art 
couvertes par le droit d'auteur. Même si 
l'on admet la théorie du Tribunal fédéral 
suisse, suivant laquelle les dessins et 
modèles industriels ne sont protégés 
comme tels qu'à la condition de réaliser 
un certain effet esthétique, on estimera 
qu'entre le modèle satisfaisant aux exi- 
gences de la loi industrielle et le mo- 
dèle auquel profite en outre la loi sur 
le droit d'auteur une différence de ni- 
veau artistique devra exister en faveur 
du second. Bien entendu, il n'est pas 
facile de trouver un critère à l'aide du- 
quel il sera possible de dire si tel mo- 
dèle industriel est aussi une œuvre d'art. 
M. Perrin propose d'exiger une création 
artistique. Xous n'y contredisons pas. 
pourvu cependant qu'on ne demande pas 
à l'auteur du modèle industriel considéré 
comme œuvre d'art un effort dépassant 
celui qui conduit l'artiste à produire 
une œuvre d'art tout court. 

Un modèle industriel (flacon caracté- 
ristique) peut faire fonction de marque, 
il peut en outre constituer une œuvre 
artistique; l'interpénétration des diver- 
ses disciplines de la propriété intellec- 
tuelle sera complète si l'on peut enfin 
envisager le cas d'une création de for- 
me impliquant un effet technique inédit. 
En principe, lorsque la forme nouvelle 
de l'objet détermine l'utilité de celui-ci. 
il y a invention selon une jurisprudence 
constante (voir, par exemple, dans la 
Propriété industrielle de juin 1939. p. 99, 
l'arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 
3 novembre 1936). Supposons cependant 
qu'une invention soit en même temps 
une réussite esthétique. Le progrès tech- 
nique serait alors obtenu précisément 
par une heureuse création de forme. Et 
l'équilibre entre l'utile et l'agréable at- 
teindrait une telle stabilité que l'on ne 
pourrait plus attribuer à l'un des élé- 
ments la prédominance sur l'autre. Dès 
lors, quelle protection choisir? Celle de 
l'invention, du modèle ou de l'œuvre 
d'art? M. Perrin est partisan d'une solu- 
tion cumulative, mais il ne cache pas 
que les difficultés d'application de deux 
ou plusieurs lois spéciales seraient sou- 
vent grandes pour le juge. En particu- 
lier la manière dont se calcule l'indem- 
nité compensatoire de l'atteinte au droit 
n'est pas la même en matière de bre- 
vets et d'œuvres littéraires et artisti- 
ques. Pour les premiers, le tribunal fé- 
déral s'inspire de la question d'affaires 
(avec certains tempéraments motivés 
par les efforts et l'activité du contrefac- 
teur); pour les seconds, ce sont les règles 
de l'acte illicite qui interviennent. Cette 
différence est-elle fondée de logique? 
On peut se le demander. La violation des 
droits d'un breveté et celle des préroga- 
tives d'un auteur ne sont pas par leur 
nature très dissemblables. Dans les deux 
cas, un monopole temporaire est touché. 
et il serait normal que le calcul concret 
des dommages s'établit d'une façon uni- 
forme. M. Perrin escompte une évolution 
dans ce sens. 

La brève étude dont nous venons de 
rendre compte est riche de substance et 
donne à réfléchir. A l'origine du droit, on 
rencontre un nombre relativement res- 
treint de principes, puis les lois se mul- 
tiplient conformes aux besoins et aux 
intérêts toujours plus complexes de la 
collectivité, jusqu'au jour où l'on s'aper- 
çoit que les divisions et catégories sug- 
gérées par la raison et l'expérience n'ont 
pas une valeur absolue et que la vie fait 
parfois sauter les cadres où les hommes 
prétendaient canaliser ses manifesta- 
tions. Faut-il en conclure que les lois 
spéciales, et en quelque sorte sur mesu- 
re, ont fait leur temps et que toute la 
protection de la propriété intellectuelle 
devrait être assurée par le recours aux 
dispositions du droit commun relatives 

à la concurrence déloyale? Xous avons 
dit plus haut que nous ne le pensions 
pas. Mais les lois spéciales pourraient 
renvoyer aux principes généraux chaque 
fois qu'une nécessité véritable n'impose- 
rait pas une autre solution. Ainsi la loi 
suisse sur le droit d'auteur de 1922 dé- 
clare les dispositions générales du Code 
des obligations applicables en ce qui 
concerne la responsabilité civile décou- 
lant d'une atteinte au droit d'auteur. 
Voilà une précision opportune: les dis- 
positions générales en question com- 
prennent les articles traitant de l'acte 
illicite, mais non pas ceux qui se rap- 
portent à la gestion d'affaires. Si la 
loi sur les brevets contenait le même 
renvoi, l'unité juridique serait assurée 
sur un point où l'on ne voit pas qu'elle 
puisse avoir des inconvénients: au con- 
traire. Car si le juge tient compte de 
l'équité en appliquant les règles de 
l'acte illicite, et rien ne l'en em- 
pêche, il aura à peu près la même li- 
berté d'appréciation que s'il argumente 
avec le concept de la gestion d'af- 
faires, en déduisant de la somme allouée 
au breveté lésé la part de bénéfice qui 
peut être considérée comme due aux ef- 
forts personnels déployés par le contre- 
facteur. 

LA PROTECCION JURIDJCA DE LAS ARTES FI- 
GURATIVAS APLICADAS AL CO.MERCIO 0 A 
LA 1NDCSTRIA, par le Dr Eduardo F. Men- 
dilaharzu, président de l'Institut argentin 
des droits intellectuels, vice-directeur du 
Registre national de la propriété intellec- 
tuelle. Une brochure de 12 pages sur 
deux colonnes, 16X27 cm. Buenos Aires, 

1939. Tirage à part de la revue Patentes 
y mar cas, fascicule de juin 1939. 
Cette étude, due à un spécialiste no- 

toire de l'Amérique latine, montre une 
fois de plus combien la ligne de démar- 
cation est souvent difficile à tracer en- 
tre l'art appliqué à l'industrie, les des- 
sins et modèles industriels, voire les mo- 
dèles d'utilité. Xous ne pouvons entrer 
dans les détails d'une discussion con- 
sacrée au droit argentin, mais tenons à 
mentionner le travail de M. le président 
Mendilaharzu comme celui d'un excel- 
lent théoricien et praticien de la ma- 
tière. 

Signalons, d'autre part, un article de 
la Rerista ciel Colegio de abogados de 
Buenos Aires, fascicule de mai-juin 1939, 
p. 170-174. où M. Mendilaharzu recom- 
mande «pour des raisons impérieuses» 
l'adhésion de la République Argentine 
à la Convention de Berne revisée. Nous 
sommes particulièrement heureux de 
constater qu'une voix aussi autorisée 
s'élève en faveur d'une solution souhai- 
tée par nous, depuis longtemps. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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